
JEUDI 7 MARS

JEN 2019
D E A U V I L L E

COMITÉ D’ORGANISATION 
•	Isabelle	Crinière
•	Nathalie	Guesdon

COMITÉ SCIENTIFIQUE
•	AMG2C	

Association des Médecins Gériatres 
Coordinateurs du Calvados

•	Claire	Lemaitre
•	Isabelle	Crinière
•	Jean-Bernard	Demontrond
•	Nathalie	Guesdon
•	Sylvie	Devaux	Mette

de   Normandie

2 ème journée
des

EHPAD

CENTRE INTERNATIONAL DE DEAUVILLE
1, rue Lucien Barrière - 14800 Deauville

Tél. +33 2 31 14 14 14 
www.congres-deauville.com

Accès en voiture •	Depuis	Paris	:	autoroute	A.13	(2h00) 
•	Accès	A.29	nord	vers	Amiens

En train •	Paris	Saint-Lazare 
Deauville-Trouville	(2h00)

En avion	 •	Aéroport
Deauville	Saint-Gatien	(8km)

BULLETIN	À	RETOURNER	À	:

JP  Com
Séminaires

Congrès

75,	avenue	Georges	Clémenceau 
14000	CAEN

Pour	tous	renseignements	complémentaires,	
vous	pouvez	nous	joindre	au	:

02	31	27	19	18 
www.jpcom.fr

Durée de la formation : 7h
Développement de compétences
• L’appréciation	 des	 résultats	 et	 les	 procédures	 d’évaluation
se	concrétiseront	par	 la	soumission	d’une	fiche	d’évaluation
remise	à	la	fin	de	la	formation.

•	 Une	attestation,	précisant	la	nature,	les	acquis	et	la	durée	de	la
session,	sera	remise	au	bénéficiaire	à	l’issue	de	la	prestation.

•	 Programme	de	la	formation	joint.

•	 Les	droits	d’inscriptions	couvrent	l’intégralité	des	frais	engagés	
de	l’organisme	de	formation	pour	cette	session.
JPCom
SIRET	381	080	209	000	46	-	RCS	Caen	B	381	080	209	
Code	NAF	8230	Z	-	EURL	au	capital	de	7623	€

• Conformément	à	l’article	L441-6	du	code	de	commerce,	des
pénalités	de	retard	sont	dues	à	défaut	de	règlement	le	 jour
suivant	la	date	de	paiement	figurant	sur	la	facture.

•	 Le	taux	d’intérêt	de	retard	est	égal	à	3	fois	le	taux	d’intérêt	légal	
en	vigueur	à	la	date	d’échéance.	Prix	nets,	pas	d’escompte	pour
paiement	anticipé.	Les	pénalités	de	retard	sont	exigibles	sans
qu’un	rappel	soit	nécessaire.	Une	indemnité	forfaitaire	pour	frais	
de	recouvrement	d’un	montant	de	40€	est	également	exigible	
de	plein	droit	en	cas	de	retard	de	paiement,	une	indemnisation
complémentaire	peut	être	réclamée	sur	justificatifs.

•	 Non	soumis	à	TVA	au	titre	de	la	formation.
• Déclaration	d’activité	enregistrée	 sous	 le	numéro	25	14	01
708	 14	 auprès	 du	 Préfet	 de	 la	 région	 Basse-Normandie.		
Cet	enregistrement	ne	vaut	pas	agrément	de	l’Etat.

•	 Le	paiement	s’effectuera	à	l’issue	de	la	manifestation	ou	selon
les	modalités	pré-	établies	avec	l’entreprise	et	l’OPCA.	

• Nombre	de	participants	:	200,	conformément	à	l’article	R6353-1



BULLETIN 
D’INSCRIPTIONPROGRAMME

Inscription	dans	le	cadre	de	la	formation	continue.
Déclaration	d’activité	enregistrée	sous	le	numéro	25	14	01	708	14	 

auprès du Préfet de la région Basse Normandie.
Cet	enregistrement	ne	vaut	pas	agrément	de	l’Etat.

NOM	&	Prénom	: ...............................................................................................................

...........................................................................................................................................................

Adresse	: ...................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

Code	postal	: .............................Ville	: ............................................................................

Email	: .........................................................................................................................................

Spécialité	:...............................................................................................................................

Souhaite	participer	 
à	la	2ème	Journée	des	EHPAD	de	Normandie

❍	Inscription	individuelle  ............................................................................100€
médecins,	infirmières,	ergothérapeutes,	réeducateurs,	 
orthophonistes,	psychologues,	neuro-psychologues,	 
aides-soignantes,	assistantes	sociales...

❍	Inscription	collectivités,	formation	continue .........................150€
Les pauses et le déjeuner sont inclus

TOTAL À RÉGLER  ........................................................................................................E
Règlement	(accompagné	du	présent	bulletin)
❍	par	chèque	à	l’ordre	de	JPCOM/JEN
❍	par	virement	bancaire	:	
RIB	:	FR76	3002	7160	0100	0227	5463	449	-	BIC	:	CMCIFRPP

JP  Com
Séminaires

Congrès

à retourner à JPCOM/JEN 
75, avenue Clémenceau - 14000 CAEN

Toute	annulation	doit	être	transmise	par	écrit	au	secrétariat	de	JPCOM.
Retenue	de	50%	sur	l’inscription	pour	toute	annulation	 

avant	le	1er	fevrier	2019,	 
aucun	remboursement	possible	après	cette	date.

Liste	des	hôtels	en	téléchargement	sur	le	site	
www.jpcom.fr

8h00	 	Accueil	des	participants	
 Mesure de protection juridique, 
 repérage des troubles  
 et conduite à tenir
 Modérateurs : 
 • Charline Legardinier 

Médecin Coordonnateur, EHPAD	Beaulieu	et	Saint-Nicolas	-	Caen 
 • Laurence Thomas-Bacheley 

Gériatre et Médecin coordonnateur EHPAD	-	Potigny	
9h00   Missions	et	apport	

d’un	Psychologue	en	EHPAD 
Pamella Osouf,	Psychologue	clinicienne, 
EHPAD	Beauséjour	-	Aunay-sur-Odon 
et	au	réseau	de	soins	palliatifs	d’Aunay-sur-Odon

9h25   Missions	et	apport	
d’un	Neuropsychologue	en	EHPAD 
Aurore Brodin,	Neuropsychologue, 
EHPAD	de	Cagny	et	Clinique	de	la	Miséricorde	-	Caen	

9h50   Protection	des	personnes	âgées 
vulnérables	en	EHPAD :	point	de	vue	du	Juriste	
et	conduite	à	tenir 
Jean-Marin Leroux-Quétel,	Avocat	-	Hérouville-Saint-Clair

10h15   Regard	du	Médecin	psychiatre	expert 
Alain Leclère,	Psychiatre	et	Médecin	Expert	-	Hérouville-Saint-Clair

10h40   Les	enjeux	éthiques	
autour	de	la	vulnérabilité	en	EHPAD 
Grégoire Moutel,  
Directeur	de	l’Espace	Régional	de	Réflexion	Ethique	-	Caen

11h10   Pause	&	visite	des	stands

11h45			 Symposium
Mesures	non	médicamenteuses	 
dans	la	prise	en	charge	des	symptômes	 
psycho-comportementaux	en	EHPAD : 
retours	d’expérience
Sandie Fauck, Gériatre et Médecin Coordonnateur EHPAD, 
Villa	Berat	-	Lisieux 
Christophe Gilles,	Psychologue	et	Directeur	du	Pôle	Caennais 
Vanessa Mauger,		Aide-Soignante	 
et	Référente	des	thérapies	non	médicamenteuses, 
EHPAD	Reine	Mathilde	-	Grainville-sur-Odon	

12h30			 Buffet	déjeunatoire	&	visite	des	stands

 Modérateurs : 
	• Amélie Guillotte, Infirmière	EHPAD	“la	Charité”	CHU	-	Caen 

 • Marianne Hamon, Gériatre	Centre	François	Baclesse	-	Caen	

14h00   Qualiticien	mission	
et	son	rôle	en	EHPAD :	réseau	“Qual’va” 
Marianne Pavard , Xavier Richomme, Caen

14h30   Outil	qualité	/amélioration	des	pratiques 
et	formations	“Serious	Game”	CPIAS	Normandie 
Pascal Thibon, Liliane Henry,	CHU	Caen

15h00   Démarches	palliatives	en	EHPAD, 
présentation	de	la	démarche	 
groupe	de	travail	Normandie 
Marco Gambirasio,	Unité	de	Médecine	Palliative,	CHU	Rouen	

15h30   Prise	en	charge	des	symptômes	
d’inconfort	en	fin	de	vie	en	EHPAD 
Rodrigue Deleens,	Médecin	de	l’Unité	Douleur,	CHU	Rouen	

16h00   Pause	&	visite	des	stands
 Modérateurs :  
 • Claire Lemaitre, Gériatre EHPAD	La	Charité	-	Caen 

 • Gérald Pain, Gériatre,	filière	gériatrique	CH	Saint-Lô

16h30   Les	troubles	psycho	comportementaux 
chez	la	personne	âgée :	 
étiologie,	repérage,	prise	en	charge
Myriam Touflet, Gériatre, 
Responsable	du	pôle	gériatrie	au	CHU	Rouen	

17h00   Présentation	de	l’Unité	Mobile	Psychiatrique	
du	Sujet	Agé	-	U.M.P.S.A. 
Christine Cognard, Julia Freymuth-Lucas,	Psychiatres	-	Caen

17h30   Clôture	de	la	journée


